
Pièces à fournir pour un changement de régime matrimonial 

En vue de changer de régime matrimonial, merci de vous munir d'une fiche de renseignements 
d'État Civil complétée ainsi que des documents de la liste ci-dessous. 

Le couple 
• Livret de famille. (Présence d’enfants mineurs ?)  
• Pièces d’identité 
• Adresse du couple 
• Professions 
• Éventuellement : contrat de mariage, changement de régime matrimonial antérieur, 

donations entre époux... 
• Adresse actuelle complète et état civil complet des enfants majeurs 

Les biens du couple 
• Situation des comptes bancaires et des assurances-vie (valeur de rachat). 
• Véhicule(s) automobile(s) : carte grise + valeur Argus. 
• Titre(s) de propriété du(des) biens(s) immobilier(s) acquis par les époux au cours du 

mariage. 
• SI bien(s) mobilier(s) ou immobilier(s) reçu(s) par voie de succession OU de donation au 

cours du mariage OU ENCORE acquis par les époux AVANT le mariage : Fournir les titres 
notariés. 

• SI Prêt(s) en cours : Fournir échéancier(s) 
• Avis de valeur du(des) biens(s) immobilier(s) 
• Parts de société(s) : avis de valeur des parts par comptable + Statuts de(s) la société(s) (+ 

éventuelles acquisitions de biens(s) immobilier(s) par la Société)  

PROVISION DE 500,00 € POUR L’OUVERTURE DU DOSSIER

https://www.gallardonotaire.fr/docs/fiche-renseignements-etat-civil.pdf
https://www.gallardonotaire.fr/docs/fiche-renseignements-etat-civil.pdf
https://www.gallardonotaire.fr/contrat-mariage-convention-pacs.php
https://www.gallardonotaire.fr/donation-transmettre-de-son-vivant.php
https://www.gallardonotaire.fr/achat-vente-bien-immobilier.php
https://www.gallardonotaire.fr/redaction-statuts-societe.php

